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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  23-11-15- 1

APPROBATION DU PROCES VERBAL SUITE AU CONSEIL MUNICIPAL DU 19
SEPTEMBRE 2023 

Rapporteur :   M.  CUZIN

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- D’APPROUVER le procès verbal de la séance du 19 septembre 2023

4

Pour

Contre

Abstention



 

Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  23-11-15- 2

ADHESION DE LA COMMUNE DE LA ROCHE-BLANCHE AU SIVU - CUISINE
CENTRALE MUTUALISEE

Rapporteur :   M.  CUZIN

La commune de Beaumont  est  membre du syndicat  intercommunal  à  vocation unique « Cuisine
centrale mutualisée » créé par arrêté préfectoral du 21 décembre 2018 et composé des communes
d’Aubière, de Pérignat-lès-Sarliève et de Romagnat.

La commune de La Roche-Blanche a sollicité son adhésion à ce syndicat par la voie de son Maire.

Cette demande devra être confirmée par le Conseil Municipal de La Roche-Blanche conformément à
l’article L 5211-18-1-1° du code général des collectivités territoriales.

Il est demandé aux membres du Conseil Municipal de donner un avis favorable à l’adhésion de la
commune de La Roche-Blanche au SIVU « Cuisine centrale mutualisée » dont les statuts devront être
modifiés puis approuvés lors d’une séance ultérieure en vertu de l’article L 5211-5 du code précité.
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Projet de délibération

ADHESION DE LA COMMUNE DE LA ROCHE-BLANCHE AU SIVU - CUISINE
CENTRALE MUTUALISEE

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,

Vu l’arrêté préfectoral  du 21 décembre 2018 autorisant la création du « SIVU – Cuisine centrale
mutualisée » composé des communes de Romagnat, Aubière et Pérignat-lès-Sarliève,

Vu l’arrêté préfectoral du 23 octobre 2023 portant adhésion de la commune de Beaumont au «   SIVU
– Cuisine centrale mutualisée » et modification des statuts du syndicat,

Considérant la demande d’adhésion formulée par la commune de La Roche-Blanche,

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- DE DONNER un avis favorable à la demande d’adhésion de la commune de La Roche-Blanche au
SIVU – Cuisine centrale mutualisée.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  23-11-15- 3

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION PETITE ENFANCE,
ENFANCE ET JEUNESSE

Rapporteur :   M.  CUZIN

Les commissions ont un caractère permanent, elles sont créées dès le début du mandat du Conseil
Municipal.  Le  Maire  est  président  de  droit  de  ces  commissions.  Ces  Commissions  sont  donc
constituées jusqu’au prochain renouvellement général du Conseil Municipal.

Par délibération n° 2020/04 du 29 septembre 2020, la composition de ces commissions a été fixée, le 
Conseil Municipal a créé 6 commissions thématiques, chaque commission étant composée de huit 
membres. 

Par lettre reçue en Mairie le 12 septembre 2023, Madame Marie-Laure LANCIAUX a démissionné de 
ses fonctions de Conseillère Municipale.

Siégeant dans la Commission Petite enfance, Enfance et jeunesse,  il convient de procéder à son 
remplacement dans ladite commission.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de procéder au remplacement de Madame 
Marie- Laure LANCIAUX par Madame Isabelle FOURTIC dans la Commission Petite enfance, enfance 
et jeunesse.
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Projet de délibération

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION PETITE ENFANCE,
ENFANCE ET JEUNESSE

Vu, l’article L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu, la délibération n° 2020/09/04 du Conseil Municipal du 29 septembre 2020,

Vu, l’article 1er du Chapitre V du Règlement Intérieur du Conseil Municipal,

Vu, la lettre reçue en Mairie le 12 septembre 2023, Madame Marie-Laure LANCIAUX a démissionné 
de ses fonctions de Conseillère Municipale,

Vu, l’article L.270 du Code Électoral et compte-tenu de l’ordre dans le tableau faisant suite aux 
élections du 28 juin 2020, ce poste de Conseillère Municipale devenu vacant revient à Mme Isabelle 
FOURTIC.

Considérant la nécessité de modifier la composition de la commission municipale Petite enfance, 
enfance et jeunesse.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

-  DE  MODIFIER   la  composition  de  la  commission  Petite  enfance,  enfance  et  jeunesse  en
remplaçant Madame LANCIAUX par Madame FOURTIC. 
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Finances et Vie économique
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  23-11-15- 4

DECISION MODIFICATIVE N°2 AU BUDGET PRINCIPAL VILLE

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice en cours, il est nécessaire de procéder à des
ajustements de crédits entre les différents chapitres du budget principal.

La décision modificative qui vous est présentée a pour objet :

Majoration prévisionnelle du chapitre 011 – Opération de fin de gestion     :   

Le  compte  administratif  prévisionnel  du  budget  ville  établi  par  les  services  laisse  entrevoir  une
réalisation à 99.94 % du chapitre 011. Ce chapitre est fortement impacté par les évolutions des coûts
des matières premières, énergies et combustibles qui avaient été, cependant, largement anticipées
au budget primitif.

Cependant pour éviter tout problème lié à un éventuel manque de crédits pour le rattachement des
charges de fin d’année, il est proposé d’abonder le chapitre 011 d’une somme de 171 789.72 €.

Les crédits seront pris au chapitre 020 – Dépenses imprévues de la section d’investissement.

Actualisation des montants alloués aux écritures d’amortissements     :   

Malgré une prévision budgétaire  initiale de 450 000 €,  établie  à partir  des éléments connus des
immobilisations lors du BP 2023, il apparaît un besoin de financement de 40 000 € pour la passation
intégrale des amortissements sur le budget 2023. 

Cette dépense supplémentaire  serait  financée par  des  crédits  issus  du chapitre  020 – Dépenses
imprévues de la section d’investissement. 

Déplacement des crédits prévus pour une étude relative à la TLPE et au RLPI :      

Des crédits furent prévus au budget principal 2023 afin de réaliser une étude relative aux évolutions 
réglementaires liées à la mise en place RLPI (Règlement Local de Publicité Intercommunal) et son lien
avec la Taxe Locale sur la Publicité extérieure. Ces crédits furent inscrits en section d’investissement. 
Or ce type d’étude, n’impactant pas le patrimoine de la Commune et n’étant pas potentiellement 
génératrice de travaux comptabilisés en investissement, doit être inscrite en section de 
fonctionnement à la nature 617.  
Il est proposé de déplacer la somme de 10 000 € initialement votée au 2031 vers la nature 617. Les 
crédits des chapitres 021 et 023 seront diminués en conséquence.
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Opération de l’ ENS Chataigneraie 2023     :   

Dans le cadre du plan de gestion de l’ENS Chataigneraie 2023, il convient de déplacer la somme de
6 900 € sur 18 000 € votés en section d’investissement vers la section de fonctionnement afin de
comptabiliser,  séparément  et  conformément  à  l’arrêté  attributif  de  subvention  du  conseil
départemental du 30 mai 2023, les dépenses de fonctionnement faisant l’objet d’une subvention de
fonctionnement et les dépenses d’investissements faisant l’objet d’une subvention d’investissement. 

Subvention complémentaire au CCAS de la Commune de Beaumont – Budget 2023     :   

Le service finance, en collaboration avec le CCAS de Beaumont, a établi un Compte Administratif
prévisionnel  2023  du  budget  CCAS  qui  laisse  paraître  un  déficit  prévisionnel  de  25  000  €
principalement expliqué par le changement de prestataire et de tarif pour la fourniture des repas
destinés au service de portage de repas à domicile. 

Il est proposé de voter une subvention complémentaire à hauteur de 25 000.00 € (Nature 657362). 

Actualisation de la prévision de DGF 2023 : 

Prenant acte des recettes perçues à ce jour, il est proposé d’actualiser la prévision de DGF pour 2023
à 625 000 € au lieu de 600 000 €.

  
Dès lors Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’adopter la décision modificative n° 1 du
Budget Primitif principal dont les dépenses et les recettes se décomposent comme suit : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Imputations Intitulés Dépenses Recettes

Chapitre 042 – Opération d’ordre et de transfert entre sections
68111 Dotations aux Amortissements + 40 000 €

Chapitre 011 – Charges à caractère générale
60612 Energies, Electricité + 171 789.72 €
611 Contrat de prestation de service + 6900.00 €
617 Etudes et recherches + 10 000 €

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante
657362 Subvention de fonctionnement au CCAS + 25 000 €

Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement
023 Virement à la section d’investissement -228 689.72 €

Chapitre 74 – Dotations et Participations
7411 Dotation Globale de Fonctionnement + 25 000.00 €

TOTAL GENERAL + 25 000.00 € 25 000.00 € 
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SECTION D’INVESTISSEMENT

Imputations Intitulés Dépenses Recettes

Chapitre 020 – Dépenses Imprévues
020 Dépenses imprévues   -211 789.72 €

Chapitre 040 – Opération d’ordre et de transfert entre sections
28051 
d’aménage

Amortissements à ventiler + 40 000 €
Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles

2031 Etudes et recherches    -10 000.00 €

Chapitre 21 – Immobilisation corporelle
2128 Autres agencements et aménagements de terrains     - 6900.00 €  
2188 (Equilibre du document budgétaire) – Autres immo corporelles.     + 40 000 €

Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement
021 Virement de la section de fonctionnement   -228 689.72 €

TOTAL GENERAL -188 689.72 €   -188 689.72 €
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Projet de délibération

DECISION MODIFICATIVE N°2 AU BUDGET PRINCIPAL VILLE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1612-11 ;
Vu le Budget Primitif 2023 adopté par délibération n° 2023/02/06 du Conseil Municipal du 29 mars
2023 ;
Vu la décision modificative n°1 adoptée par délibération n°2023/09/09 du Conseil Municipal du 19
septembre 2023 ;
Vu la  présentation  de  la  note  de  synthèse  à  la  Commission  Finances  et  Vie  économique  du
6 novembre 2023 ;

Considérant la nécessité de procéder à des ajustements de crédits entre les différents chapitres du
budget principal de la manière suivante, 

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Imputations Intitulés Dépenses Recettes

Chapitre 042 – Opération d’ordre et de transfert entre sections
68111 Dotations aux Amortissements + 40 000 €

Chapitre 011 – Charges à caractère générale
60612 Energies, Electricité + 171 789.72 €
611 Contrat de prestation de service + 6900.00 €
617 Etudes et recherches + 10 000 €

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante
657362 Subvention de fonctionnement au CCAS + 25 000 €

Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement
023 Virement à la section d’investissement -228 689.72 €

Chapitre 74 – Dotations et Participations
7411 Dotation Globale de Fonctionnement + 25 000.00 €

TOTAL GENERAL + 25 000.00 € 25 000.00 € 
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SECTION D’INVESTISSEMENT

Imputations Intitulés Dépenses Recettes

Chapitre 020 – Dépenses Imprévues
020 Dépenses imprévues   -211 789.72 €

Chapitre 040 – Opération d’ordre et de transfert entre sections
28051 
d’aménage

Amortissements à ventiler + 40 000 €
Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles

2031 Etudes et recherches    -10 000.00 €

Chapitre 21 – Immobilisation corporelle
2128 Autres agencements et aménagements de terrains     - 6900.00 €  
2188 (Equilibre du document budgétaire) – Autres immo corporelles.     + 40 000 €

Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement
021 Virement de la section de fonctionnement   -228 689.72 €

TOTAL GENERAL -188 689.72 €   -188 689.72 €

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- D’ADOPTER la décision modificative n°2 du budget principal 2023 dont les dépenses et les recettes
s’équilibrent aux montants suivants :

 Section Décision modificative 1 Budget global

Fonctionnement + 25 000.00 €  11 573 775.47 €

Investissement     -188 689.72 € 7 723 213.18 €
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Pour

Contre

Abstention



Petite  enfance,  enfance  et
jeunesse
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 Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  23-11-15- 5
MISE EN PLACE D'UN LIEU D'ACCUEIL ENFANTS PARENTS (LAEP) SUR LA

COMMUNE DE BEAUMONT

Rapporteur :   Mme  DAMBRUN

La commune de Beaumont  souhaite  soutenir  sur  son  territoire  des  structures  dédiées  au jeune
public.

Dans le champ de la Petite Enfance et Enfance, un partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales
est instauré de longue date et a pris la forme, en 2021, d’une Convention Territoriale Globale (CTG)
signée avec les communes de Ceyrat et Saint Genès Champanelle.

Un des axes d’engagement au sein de cette convention est le maintien des structures existantes et le
développement d’actions nouvelles sur le territoire autour des axes suivants :

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale,

-Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes,

-Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle,

-Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie.

De plus, une analyse des besoins sociaux conduite par le CCAS de Beaumont et les constats de terrain
par les professionnels de la Petite Enfance ont fait émerger des besoins en termes de soutien à la
parentalité dans un contexte où les familles sont soumises à de nombreux diktats et sont en manque
de repères éducatifs et d’écoute de leurs difficultés.

Dans ce cadre la commune souhaite s’engager avec l’association « La causerie ». Celle-ci propose un
Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) dédié aux familles et leurs enfants de la naissance à 6 ans. Il
s’agit d’une structure labellisée et conventionnée, reconnue par la CAF et qui répond aux obligations
en vigueur pour bénéficier du label LAEP.

Le Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) a pour objectif de participer à la sociabilisation et l’éveil de
l’enfant,  apporter  un  appui  aux  parents  dans  l’exercice  de  leur  rôle,  conforter  la  relation entre
enfants et parents par un temps privilégié qui permet de voir son enfant autrement.

Cette association intervient  depuis  mai  dernier  sur  la  commune de Ceyrat,  ce  qui  permettra de
mutualiser les temps proposés aux familles tel que le prévoit la CTG.

Ce LAEP sera ouvert aux familles une demi journée par semaine y compris pendant les vacances
scolaires.  Deux bénévoles formés à l’écoute, issus du champ de la  petite enfance ou non seront
présent(e)s  pour assurer  l’accueil  des familles.  Celui-ci  aura  lieu dans les  locaux du Relais  Petite
Enfance à la Maison des Beaumontois permettant ainsi de créer des passerelles notamment avec la
médiathèque.

La convention ci-jointe  vise  à encadrer  le  rôle  de chaque partenaire  et  les  modalités  de mise  à
disposition des locaux.
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Projet de délibération

MISE EN PLACE D'UN LIEU D'ACCUEIL ENFANTS PARENTS (LAEP) SUR LA
COMMUNE DE BEAUMONT

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article 2121-29 ;

Vu la Loi ASAP n°2020-1525 du 07/12/2020 ;

Vu l’ordonnance du 19/05/2021 relative aux services aux familles ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de Beaumont n°2021-10-16 en date du 05/10/2021 ;

Considérant la signature de la Convention Territoriale Globale (CTG) en date du 17/12/2021 et le 
souhait de la commune de Beaumont de soutenir sur son territoire des structures dédiées au jeune 
public ;

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal  : 

- D’APPROUVER la mise en place d’un Lieu d’Accueil Enfant Parents (LAEP) sur la commune,

-D’APPROUVER la convention d’objectifs, de moyens, de financements et de mise à disposition des
locaux.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  23-11-15- 9

DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur :   M.  NEHEMIE

Par  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  28  juillet  2020  (2020/03/01),  il  a  été  donné
délégation de pouvoirs au Maire pour traiter les affaires énumérées à l’article L.2122 – 22 du Code
Général des Collectivités Territoriales.

Dans cette même délibération le Conseil Municipal a donné délégation de pouvoirs au Maire « pour
signer et faire exécuter dans le cadre du point n° 4 de l’article L.2122 – 22 du Code Général des
Collectivités  Territoriales,  pour  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,
l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ».

De plus, le Conseil Municipal a donné délégation de pouvoirs au Maire « pour signer et faire exécuter
dans le cadre du point n° 10 de l’article L.2122 – 22 du Code Général des Collectivités Territoriales,
pour décider de l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros ;

Enfin, le Conseil Municipal a donné délégation de pouvoirs au Maire « pour exercer dans le cadre du
point  n°15 les  droits  de préemption définis  par  le  code de l'urbanisme,  que la  commune en soit
titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon
les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions
que fixe le conseil municipal ».

Vous trouverez ci-annexée la liste des décisions prises dans le cadre de cette délégation de juin 2023
à novembre 2023.
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Questions diverses
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